Mais au fait, c’est quoi la différence entre un organisme d’AC et un organisme d’ACA?
Prenez le temps de bien regarder le tableau suivant. Il rappelle les critères relatifs aux organismes d’action communautaire au sens large, et les critères relatifs aux organismes d’action communautaire autonome.

	
Critères AC :
Action communautaire au sens large
	Critères ACA : Action communautaire autonome

	· Organisme à but non lucratif 

· Enracinement dans la communauté

· Vie associative et démocratique

· Autonomie de mission, approches, pratiques et orientations
	· Se conformer aux 4 critères de l’AC

· Constitué à l’initiative des gens de la communauté

· Mission sociale qui favorise la transformation sociale

· Pratiques citoyennes et approche globale

· Conseil d’administration indépendant du réseau public




Pour plus de détails sur les critères et leurs manifestations, vous pouvez vous référer au Cadre de référence en matière d’action communautaire, 3e partie, que vous retrouverez sur le site du SACA au lien suivant : 

http://www.messf.gouv.qc.ca/saca/action-communautaire/cadre-reference.asp 

